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20 Situation économique et sociale de la population 
Égalité pour les personnes handicapées en 2020 
 

Les personnes handicapées ont été moins satisfaites de leurs 
conditions de vie en 2020 
 
Les personnes handicapées se sont dites moins satisfaites de leur vie actuelle en 2020 que le reste 
de la population. Ces écarts augmentent avec le degré de handicap. Ce constat ne concerne pas 
seulement la satisfaction par rapport à la vie actuelle en général (qui affiche un score de 7,2 contre 
8,2 sur une échelle allant de 0 à 10), mais aussi la plupart des conditions de vie examinées. En 
revanche, elles manifestent un intérêt pour la politique similaire au reste de la population et 
participent activement à la vie sociale et politique. Ces résultats ressortent des indicateurs de 
l’égalité que l’Office fédéral de la statistique (OFS) publie en prévision de la Journée internationale 
des personnes handicapées le 3 décembre. 
 
En 2020, les personnes handicapées indiquent être moins satisfaites de leur vie actuelle en général 
que le reste de la population, avec un score de 7,2 contre 8,2 sur une échelle allant de 0 à 10. Le 
même constat se retrouve également dans presque toutes les dimensions de bien-être considérées, 
mais particulièrement pour la santé (6,2 contre 8,7), la situation financière (6,5 contre 7,3) et les 
activités réalisées durant le temps libre (7,2 contre 7,9). L’écart de satisfaction est également 
observable concernant les relations personnelles (8,3 contre 8,7) ou le logement (8,1 contre 8,4) 
notamment. La différence constatée entre personnes avec et sans handicap est globalement stable 
depuis 2014.   
 
La satisfaction diminue avec le degré de handicap 
 
Plus le degré de handicap augmente, plus le niveau de satisfaction diminue. Ainsi, le score de 
satisfaction des personnes fortement limitées est de seulement 5,8 pour leur vie actuelle en général; 
il baisse même à 4,0 pour ce qui est de leur santé ou 4,9 pour leur situation financière personnelle. 
 
La mesure de la satisfaction est importante en matière d’égalité. Elle permet d’identifier les 
domaines dans lesquels les écarts objectifs entre personnes handicapées et non handicapées 
posent problème et où des améliorations sont le plus souhaitables. De plus, la satisfaction dans la 
vie en général permet de comparer la qualité de vie de personnes qui mènent des existences 
différentes, avec ou sans handicap, de différentes générations ou encore selon le sexe par exemple. 
 
Participation active à la vie politique… 
 
Les personnes handicapées manifestent un intérêt pour la politique modéré, mais similaire à celui 
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mesuré dans le reste de la population (score de 5,7 sur une échelle allant de 0 à 10 pour les deux 
groupes). Parmi les personnes ayant le droit de vote, celles avec handicap indiquent qu’elles 
participeraient à 7 votations si 10 scrutins étaient organisés dans l’année (score de 7,0), ce qui est 
légèrement moins que celles sans handicap (7,4). 
 
Les personnes handicapées qui se disent fortement limitées indiquent un intérêt pour la politique 
(5,3) et une participation aux votations plus faibles (6,3) que le reste de la population. 
 
… ainsi qu’à la vie associative 
 
En 2020, plus d’un tiers des personnes handicapées (38%) indiquent avoir participé activement au 
cours des 12 mois précédant l’enquête (plus ou moins régulièrement) à des activités associatives, de 
sociétés, de clubs, de partis politiques ou d’autres groupes. Parmi celles fortement limitées, elles 
sont encore près d’un quart à y participer (24%). Ces taux restent toutefois inférieurs à celui des 
personnes non handicapées (45%). 
 
La fréquence de participation aux activités associatives devient plus rare au fur et à mesure que le 
degré de handicap augmente. Ainsi, les personnes handicapées sont 15% à y participer au moins une 
fois par semaine contre 20% du reste de la population. Ce chiffre baisse à 11% chez les personnes 
sévèrement limitées par leur handicap. 
 
Le sentiment de sécurité varie selon le degré de handicap et le sexe 
 
Le sentiment de sécurité suit une tendance à la hausse dans les différents groupes de la population 
depuis cinq ans (période de 2015 à 2020). Celui des personnes handicapées est élevé en 2020, 
affichant un score de 8,2 sur une échelle allant de 0 à 10 (2015: 7,3). Cependant, il reste inférieur à 
celui du reste de la population qui atteint 8,6 (2015: 7,8). Il est le plus faible parmi les personnes 
handicapées fortement limitées qui indiquent un score de 7,8 (2015: 7,1). Ces dernières se sentent 
donc davantage menacées par la criminalité et les violences physiques. 
 
Les femmes se sentent moins en sécurité que les hommes. C’est aussi vrai parmi les personnes 
handicapées. En 2020, les femmes handicapées ont ainsi le sentiment de sécurité le plus bas avec 
un score de 8,1, tandis que les hommes handicapés expriment un sentiment de sécurité de 8,3. En 
comparaison, dans le reste de la population, ce score est de 8,4 pour les femmes et 8,8 pour les 
hommes. 
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Personnes handicapées 
 
Personnes qui indiquent avoir un problème de santé durable et qui se disent limitées (fortement ou 
faiblement) dans les activités de la vie normale. Les résultats présentés reposent sur les réponses 
des personnes de 16 à 64 ans vivant dans un ménage privé. 
 
Sources 
Les indicateurs sur l’égalité pour les personnes handicapées se basent principalement sur les 
données de l’enquête sur les revenus et les conditions de vie (SILC). Cette enquête sert à analyser la 
distribution des revenus, la pauvreté, l’exclusion sociale et les conditions de vie, au moyen 
d’indicateurs comparables au niveau européen. Elle est réalisée chaque année par téléphone auprès 
de 8000 ménages privés comptant en tout 18 000 personnes. La dernière enquête considérée ici a 
été menée en 2020. 
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Magalie Wegmann, OFS, section Santé de la population, tél.: +41 58 463 20 40,  
e-mail: Magalie.Wegmann@bfs.admin.ch 
Service des médias OFS, tél.: +41 58 463 60 13, e-mail: media@bfs.admin.ch 
 
Offre en ligne 
Autres informations et publications: www.bfs.admin.ch/news/fr/2022-0216 
Egalité pour les personnes handicapées | Office fédéral de la statistique (admin.ch) 
La statistique compte pour vous: www.la-statistique-compte.ch 
Abonnement aux NewsMails de l’OFS: www.news-stat.admin.ch 
Le site de l’OFS: www.statistique.ch 
 

 

Accès aux résultats 
Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la 
responsabilité des services statistiques nationaux et communautaires. Les accès privilégiés 
sont contrôlés et placés sous embargo. 
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